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AVIS 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire  
de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

relatif à « la catégorisation de Amasa parviseta » 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail 
et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé 
des végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en 
œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  
Ses avis sont publiés sur son site internet. 

 

L’Anses a été saisie le 27 janvier 2023 par la direction générale de l’alimentation du ministère 

de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire pour la réalisation de l’expertise suivante : 

Catégorisation de Amasa parviseta (anciennement dénommé A. near truncata). 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

1.1. Contexte 

Dans le cadre de la surveillance des organismes réglementés ou émergents (SORE), un 

dispositif de piégeage a été déployé par la DGAL en 2021 avec l’appui de l’INRAE et de l’ONF1. 

L’objectif de ce dispositif est d’effectuer une surveillance passive dans les sites d’entrée 

potentiels (ports, aéroports, marché d’intérêt national (MIN)) des organismes réglementés ou 

émergents (SORE). Ce piégeage est qualifié de « large spectre » car il peut concerner 

plusieurs filières de production suivies dans le cadre de la SORE (forêts, jardins et espaces 

verts et infrastructures (JEVI), arboriculture fruitière) en ciblant cependant majoritairement les 

insectes coléoptères des ligneux.  

Les principes de la surveillance mise en œuvre s’appuient sur les résultats 

précédemment acquis dans le cadre du projet PORTRAP, utilisant des pièges génériques 

                                                
1 Office national des forêts 

http://www.anses.fr/
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multi-composés pour la détection précoce d’insectes exotiques xylophages dans les sites 

potentiels d’entrée sur le territoire national. 

Les pièges ont été disposés sur 13 sites (7 ports maritimes, 1 port fluvial, 4 aéroports et 

1 marché national) dispersés sur le territoire (France métropolitaine continentale). 

Au total 9279 individus appartenant à 110 espèces différentes ont été capturés. Aucune 

espèce d’insecte de quarantaine prioritaire n’a été piégée. En revanche, la présence 

d’individus appartenant à 8 espèces de coléoptères exotiques, a priori non présents sur notre 

territoire, des familles Cerambycidae et Curculionidae (sous-familles des Scolytinae et 

Platypodinae) a été relevée.  

Les 8 espèces d’insectes exotiques sont les suivantes : 

 Cerambycidae : Cordylomera spinicornis (Fabricius, 1775), Trichoferus campestris 

(Faldermann, 1835), Xylotrechus chinensis (Chevrolat, 1852), Xylotrechus 

stebbingi Gahan, 1906 ; 

 Curculionidae : Amasa sp. near truncata, Euplatypus hintzii (Schaufuss, 1897), 

Euplatypus parallelus (Fabricius, 1801), Xyleborus affinis Eichhoff, 1868. 

1.2. Objet de la saisine 

Ainsi, il est demandé la réalisation d’une catégorisation des 8 espèces d’insectes 

exotiques en utilisant les critères de risque listés ci-dessous, afin de déterminer leur nuisibilité 

et de prioriser sur cette base la réalisation d’analyses de risque portant sur ces insectes. 

Critères de risque 

a. Caractéristiques des espèces 

 Cycle biologique 

 Plantes hôtes 

 Symptômes 

 Aires de distribution 

 Nuisibilité dans ces aires de distribution 

 Probabilité d’entrée et de transfert vers les plantes hôtes 

b. Probabilité d’établissement 

 Présence d’hôtes appropriés, conditions climatiques et autres facteurs abiotiques 

favorables à l’établissement des 8 espèces d’insecte dans la zone ARP  

 Identification d’ennemis naturels potentiels dans la zone ARP, et d’autres facteurs 

biotiques ainsi que les pratiques culturales pouvant contribuer à empêcher leur 

établissement 

 Définition des zones d’établissement potentielles dans la zone ARP 

c. Probabilité de dissémination 

 Moyens de dissémination (naturelle et assistée) dans la zone ARP  

 Magnitude de la dissémination des 8 espèces d’insectes 

d. Conséquences potentielles 

 Évaluation de l’impact économique en terme de production, associé aux 8 espèces 

d’insectes pour l’agriculture, la sylviculture et l’horticulture dans leur zone de 

répartition géographique actuelle et dans la zone ARP 

 Évaluation de l’impact en JEVI dans la zone ARP 

e. Conclusions des catégorisations des organismes nuisibles 
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Dans cet avis, seule la catégorisation de Amasa parviseta (Cf. §3.1 à propos du 

changement de taxonomie suite à la description d’une nouvelle espèce) est présentée, chaque 

espèce faisant l’objet d’un avis spécifique. 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise 

– Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

L’expertise relève du domaine de compétences du comité d’experts spécialisé (CES) 

« risques biologiques pour la santé des végétaux ». L’Anses a confié l’expertise au groupe de 

travail (GT) « catégorisation des insectes exotiques ». Les travaux ont été présentés au CES 

tant sur les aspects méthodologiques que scientifiques le 21 mai et le 02 juillet 2024. L’avis a 

été adopté par le CES « risques biologiques pour la santé des végétaux » réuni le 02 juillet 

2024. 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout 

au long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités 

dans le cadre de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet : 

https://dpi.sante.gouv.fr/. 

La méthode de catégorisation des organismes nuisibles utilisée pour réaliser cet avis 

s’est largement inspirée des lignes directrices pour l’analyse de risque phytosanitaire de 

l’Organisation Européenne et méditerranéenne pour la Protection des Plantes (OEPP) et des 

travaux réalisés sur la catégorisation d’organismes nuisibles par l’Autorité Européenne de 

Sécurité des Aliments (EFSA) qui suivent les principales étapes de l’analyse de risque 

phytosanitaire pour les organismes de quarantaine de l’Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture (FAO)2. La catégorisation est la première étape de l’analyse de 

risque phytosanitaire. Elle décrit la taxonomie, la biologie, la distribution géographique, la 

capacité à entrer, à s’établir et à se disséminer d’un organisme nuisible aux plantes. La 

catégorisation donne aussi des éléments sur les conséquences potentielles que pourrait 

engendrer l’organisme nuisible évalué. 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GT ET DU CES 

3.1. Caractéristiques de l'espèce 

3.1.1.  Identité et taxonomie 

L’espèce initialement identifiée comme Amasa sp. near truncata et qui a été piégée dans 

le cadre de la SORE correspond en réalité à une espèce nouvelle au niveau taxonomique qui 

vient récemment d’être décrite comme Amasa parviseta par Knížek & Smith en 2024 (Knížek 

et Smith, 2024). C’est un coléoptère de la famille des Curculionidae, sous-famille des 

                                                
2 FAO (Food and Agriculture Organization), 2013. ISPM 11: International Standards for 
PhytosanitaryMeasures; pest risk analysis for quarantine pests. FAO, Rome. Available 
online:https://www.ippc.int/sites/default/files/documents/20140512/ispm_11_2013_en_2014-04-
30_201405121523-–494.65%20KB.pdf. 

https://dpi.sante.gouv.fr/
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Scolytinae et tribu des Xyleborini ou scolytes à ambroisie (« ambrosia beetles »). Le genre 

Amasa est originaire d'Asie du sud-est et d'Australasie (Wood et Bright 1992) et comprend au 

moins 57 espèces (Wood et Bright 1992 ; Smith et al. 2020a, 2020b, Sittichaya et Smith 2022).  

Cette espèce diffère d’Amasa truncata (Erichson), à laquelle elle avait été rattachée au 

vu de la ressemblance morphologique de leur déclivité obliquement tronquée à 75° (Figure 1), 

en particulier par la pilosité de cette déclivité. Celle-ci est presque glabre, ne comportant que 

des soies microscopiques chez A. parviseta alors qu’elle présente de longues soies sur toutes 

les interstries chez A. truncata (Knížek et Smith, 2024). Elle diffère également de A. resecta 

(Eggers), avec laquelle elle a été confondue en Espagne (Viñolas et Verdugo, 2011), par les 

granulations de la déclivité. La déclivité d’A. resecta est glabre mais ne présente, 

contrairement à celle de A. parviseta, que des granulations éparses sur la plupart des inter-

stries, et absentes sur la 4ème inter-strie (Knížek et Smith, 2024). Seules les adultes femelles 

ont été décrits. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Adulte femelle de Amasa parviseta : à gauche de haut en bas : vue dorsale, latérale 
et ventrale ; à droite de haut en bas : vue de trois-quarts, détail de la déclivité, et détail de la 

tête (Source : A. Johnson, Université de Floride). 

 

 

1 mm 
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3.1.2.  Cycle biologique  

Il existe peu de données précises sur le cycle de cette espèce xylomycétophage mais il 

est vraisemblable qu’il se rapproche de celui des autres espèces du genre Amasa et espèces 

de la tribu des Xyleborini. Dans ce groupe d'insectes, la femelle introduit dans l'arbre un 

champignon qui se développe sur les parois de la galerie et fournit de la nourriture aux larves 

et aux adultes.  

Zondag (1977), en Nouvelle-Zélande, décrit la biologie d'A. truncata, qui y est présente 

depuis au moins les années 1930 et connue sous le nom de Xyleborus truncatus. Knizek 

(comm. pers.) confirme que tous les spécimens néo-zélandais qu'il a analysés (dont certains 

qu'il a collectés lui-même) appartiennent à l'espèce A. truncata. Cette description est reprise 

ici sous l’hypothèse que la biologie de A. truncata est proche de celle de A. parviseta. La 

femelle adulte perce dans les branches d’eucalyptus un trou d’entrée (Cf. Figure 2a) puis 

creuse une galerie perpendiculairement au fil du bois sur une profondeur d'environ 30 mm. 

Parfois, un ou deux tunnels courts partent du tunnel principal (Cf. Figure 2b). La sciure 

résultant du creusement de la galerie est évacuée par le trou d'entrée. Généralement près de 

l'extrémité du tunnel, la femelle creuse une chambre à couvain en forme de trou de serrure 

(« keyhole ») (Cf. Figure 2c) dans laquelle les œufs sont pondus. On ne sait pas si la femelle 

participe à l'extension de cette chambre, qui est presque toujours construite au-dessus du 

tunnel d'entrée et mesure rarement plus de 25 mm de long, environ 15 mm de haut et à peine 

2 mm de large, c'est-à-dire à peine plus large que la femelle. Dans la chambre à couvain, on 

peut trouver des larves de différents stades ainsi que des nymphes et même de jeunes adultes, 

ce qui indique que les œufs sont pondus sur une longue période. La femelle qui a presque le 

même diamètre que celui de la galerie bloque souvent l’entrée de celle-ci. La plupart des larves 

se transforment en femelles qui, après s'être accouplées avec un mâle issu du même couvain, 

émergent par le trou d'entrée. Les mâles, nettement plus petits que les femelles et incapables 

de voler, émergent rarement (Zondag, 1977). Les trous d’entrée de A. parviseta observés en 

France sur branche d’eucalyptus mesurent 1,2 mm de diamètre (Cf. Figure 2). 

 

Figure 2 : de gauche à droite : a) trou d’entrée de galerie créée par une femelle de Amasa 

parviseta sur branche d’Eucalyptus sp. dans le jardin de la Villa Thuret, Antibes (Photo A. 

Roques, INRAE) ; b) tunnel creusé par A. truncata sur Eucalyptus globulus en Nouvelle-

Zélande (d’après Zondag, 1977) ; c) chambre à couvain de A. truncata sur E. globulus en 

Nouvelle-Zélande (d’après Zondag, 1977). Le noircissement est dû au champignon introduit par 

la femelle et duquel larves et adultes se nourrissent. 

  

Selon toute vraisemblance, A. parviseta réalise plusieurs générations par an dans les 

zones envahies. Au Brésil, plus de 80% des spécimens ont été piégés pendant les mois de 

septembre et octobre, saison qui correspond au printemps avec des températures plus 

clémentes, et des précipitations abondantes (Rainho et al., 2018). En France, des individus 
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ont été régulièrement capturés en nombre conséquent chaque mois de fin juin à début 

novembre en 2018 à Antibes (Barnouin et al., 2020). Au Portugal, les captures dans la région 

de Lisbonne se sont échelonnées de début mai à début septembre en 2019 (Marchioro et al., 

2022). 

3.1.3.  Plantes-hôtes   

La plupart des plantes hôtes ont été identifiées après que l’émergence de spécimens de 

l’insecte ait été observée. Compte-tenu des incertitudes pesant sur les identifications 

d’infestation attribuées à A. truncata avant la description d’A. parviseta, on présentera 

séparément les plantes-hôtes infestées avec certitude par A. parviseta (Tableau 1) et celles 

qui ont été signalées comme hôtes d’A. truncata (Tableau 2). 

 

 

Tableau 1 : Liste des plantes hôtes confirmées pour Amasa parviseta 

Famille Plante-hôte 
Pays de collecte 

de l’insecte 

Développement 

larvaire observé 

(O/N) 

Référence 

Myrtaceae Eucalyptus piperita Australie O 
Knížek et Smith, 

2024 

Myrtaceae E. grandis Uruguay N 
Gómez et al., 

2017 

Myrtaceae E. globulus France (Corse) O 
Roques, comm. 

pers. 

 

Tableau 2 : Liste des plantes hôtes signalées pour Amasa truncata avec une incertitude sur 
l’identité de l’espèce responsable  

Famille Plante-hôte 

Pays de 

collecte de 

l’insecte 

Développement 

larvaire observé 

(O/N) 

Référence 

Cunionaceae 
Weinmannia 

racemosa 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Fabaceae 
Acacia 

verticillata 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Fabaceae 
Acacia 

decurrens var. 
mollis 

Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Fabaceae Albizzia spp. 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae E. globulus 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae E. botryoides 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae E. obliqua 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae E. ovata 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 
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Famille Plante-hôte 

Pays de 

collecte de 

l’insecte 

Développement 

larvaire observé 

(O/N) 

Référence 

Myrtaceae E. viminalis 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae 
Kunzea 

ericoides 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae 
Leptospermum 

scoparium 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae 
Metrosideros 

robusta 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae 
Metrosideros 

excelsa 
Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Myrtaceae 
Kunzea 

ericoides 
Australie ? Wood et Bright, 1992. 

Myrtaceae 
Metrosideros 

excelsa 
Australie ? Wood et Bright 1992. 

Pinaceae Pinus radiata 
Nouvelle-
Zélande 

N Zondag, 1977 

Pinaceae 
Pseudotsuga 

menziesii 
Nouvelle-
Zélande 

N Zondag, 1977 

Proteaceae 
Knightia 
excelsa 

Nouvelle-
Zélande 

O Zondag, 1977 

Rhamnaceae 
Alphitonia 

petriei Braid & 
C.T.White 

Australie ? Wood et Bright, 1992. 

 

La plupart des autres observations signalées dans la littérature résultent de piégeages 

dans des plantations d’eucalyptus ou à proximité de celles-ci mais sans que l’on puisse 

attribuer avec certitude une espèce-hôte. A. parviseta a ainsi été piégé, sous le nom d’A. 

truncata, dans des plantations de Eucalyptus grandis, E. maidenii, et E. globulus en Uruguay 

(Gómez et al., 2017) ainsi que dans l’État de Sao Paulo au Brésil dans des plantations de E. 

grandis et de E. urophylla (Rainho et al., 2018). Mais il a aussi été piégé au Brésil dans une 

plantation de caféiers (Coffea arabica), avec cependant des plantations proches d’eucalyptus 

(Rainho et al., 2018). En Europe, les captures par piégeage ont concerné des peuplements 

mélangés de E. globulus et de Pinus pinaster en Espagne, et en France quasi-

systématiquement des sites (parcs, forêts) où ont été plantés des eucalyptus (Parc de la Croix 

des Gardes à Vallauris, Ile Sainte Marguerite à Cannes, etc…). 

3.1.4.  Champignons associés 

Les espèces d’Amasa possèdent des mycangia mandibulaires qui transportent des 

champignons qui établissent des interactions symbiotiques avec l’insecte. Un champignon, 

Raffaelea amasae (Gebhardt) T.C. Harr., comb. nov. a été identifié dans l'aubier de bois morts 

d'angiospermes dans des galeries causées par Amasa concitatus (Gebhardt et al., 2005, 

Harrington et al., 2010). Ce champignon aurait une activité saprophytique en se nourrissant 

de bois mort ; cependant le genre Raffaela comprend un certain nombre d'espèces 

phytopathogènes (Hulcr et Stelinski, 2017).  
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L’analyse par metabarcoding de 53 spécimens de A. parviseta capturés dans sept 

localités françaises (extraction d’ADN d’individus adultes et séquençage de l’ITS2) a mis en 

évidence la dominance de levures (Millerozyma petchabunensis (83% des séquences 

analysées), Malassezia restricta (1%), Melassezia globosa (0.2%)) dans les communautés 

fongiques associées aux insectes. Aucun agent de nécroses corticales ou de flétrissement 

vasculaire n’a été détecté dans ces échantillons (Roques & C. Robin, communication 

personnelle). Ceci est concordant avec l’absence de dommage significatif signalé pour l'instant 

pour A. parviseta, A. truncata ou A. nr. truncata.  

3.1.5.  Détection et identification 

Les dégâts provoqués par l’insecte se manifestent par les petits trous d'entrée (qui servent 

aussi à la sortie des jeunes femelles ; « pinholes ») des galeries (1,2 mm de diamètre ; Cf. 

Figure 2) et par la sciure claire qui en sort. Dans le bois des arbres infestés, les galeries sont 

marquées par une coloration sombre de leurs parois, qui pourrait être liée à l'activité de 

champignons symbiotiques associés à l'insecte. 

Les adultes capturés en France et au Portugal l’ont été à l'aide de pièges noirs multi-

entonnoirs appâtés soit par un mélange olfactif composé d'éthanol à libération rapide, de (-) 

α-pinène, et d’un cocktail de phéromones de Cerambycidae, soit par une combinaison de 

quatre composés : éthanol, alpha-pinène, alpha-copaène et quercivorol (Barnouin et al., 

2020). En Uruguay, ils ont été capturés à l’aide de pièges appâtés à l’éthanol (Gomez et al., 

2017). 

Les adultes femelles sont identifiables avec des méthodes morphologiques. Une 

confusion peut exister avec le scolyte asiatique Xylosandrus amputatus (Blandford, 1894), qui 

est morphologiquement très proche (Figure 3a), et envahissant en Amérique du Nord (Gomez 

et al., 2018). Au plan morphologique, A. parviseta se différencie par des hanches (coxa) 

antérieures contiguës (Cf. Figure 1) alors que celles de X. amputatus sont espacées (Cf. 

Figure 3b) comme celles de tous les insectes du genre Xylosandrus.  

 

Figure 3 : Xylosandrus amputatus. De gauche à droite : vue latérale ; vue dorsale ; vue ventral 
montrant les hanches antérieures écartées (Source : A Johnson, Université de Floride).  

 

Le séquençage d’un fragment du gène mitochondrial codant la cytochrome oxydase 1 

(COI) permet l’identification d’A. parviseta à n’importe quel stade. Les séquences COI 

obtenues à partir de spécimens collectés au Portugal et en France sont identiques à 100% à 

la séquence d’un spécimen de Nouvelle Galles du Sud (Australie) déposé sous le nom de 

Scolytus sp. dans la base de données moléculaires BOLD (SBGB053-03)  
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3.1.6.   Aire de distribution  

La zone native correspond à une large partie de l’Australie orientale (Camberra et 

territoire de la Capitale, Nouvelle-Galles du Sud, Queensland) (Knížek et Smith, 2024).  

L’insecte est désormais établi dans les plantations d'eucalyptus du Brésil (Flechtmann 

and Cognato 2011 ; Rainho et al., 2018), d’Uruguay (Gómez et al. 2017), du Chili (Kirkendall, 

2018) et d’Argentine (Córdoba et al., 2023). Il semble s’être propagé du Brésil à l’Uruguay 

(Gómez et al. 2017). En Europe, le premier signalement par piégeage date de 2009 en 

Espagne (Cadix, Andalousie) sous le nom d’Amasa resectus (Viñolas & Verdugo 2011). En 

France, les premiers individus ont été capturés par piégeage en 2018 à Antibes dans le jardin 

botanique de la Villa Thuret (Barnouin et al., 2020), puis à partir de 2019 des spécimens ont 

été piégés dans de nombreux sites des Alpes-Maritimes et du Var (Tableau 1). L’absence de 

piégeages sur ces sites dans les années antérieures à 2019 ne permet pas d’apprécier s’il 

s’agit d’une expansion ou d’une nouvelle introduction, mais la présence récurrente depuis 

2022 de galeries sur eucalyptus hébergeant des Amasa à différents stades de développement, 

indique que l’espèce s’est établie dans le sud-est. En 2023, sa présence en Corse a été établie 

(Roques et al., 2024) sans que l’on puisse dater son introduction faute de piégeages les 

années précédentes. Toutes les captures ont eu lieu en forêts ou dans des jardins botaniques 

ou de particuliers sauf à deux reprises dans le port de Fos-sur-Mer (en 2020 et 2023 ; Cf. 

Tableau 3) et dans la déchetterie d’Antibes (en 2022 ; Cf. Tableau 3). Au Portugal, l’espèce à 

été signalée à partir de 2019 (Marchioro et al., 2022) 

Tableau 3 : Captures et observations de A. parviseta en France  

(Sources : Barnouin et al., 2020 ; Marchioro et al., 2022 ; Roques et al., 2023, 2024) 

 Département Nom du site 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Alpes-

Maritimes 

Antibes (déchetterie)         2   

Antibes (Villa Thuret) 51 22 6 13 25   

Antibes (Ville)       7     

Cannes (Parc Croix des 

Gardes)     3 21 3   

Cannes (Ile Ste Marguerite)   3 32 3   14 

Mandelieu       1     

Théoule/Mer       3 11   

Vallauris (Parc du Paradou)     2 28 1   

Bouches-du-

Rhône 

Fos/mer (Port)     1       

Fos/mer (Port)           4 

Corse-du-sud 
Serra di Fiumorbu           1 

Solenzara           2 

Var 

Agay       16     

Manjastre       2     

Saint-Raphaël     1       
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3.2. Possibilité d'entrée (dans la zone ARP) 

3.2.1.  Filières d'entrée potentielles 

A. parviseta peut entrer sur le territoire par le biais de bois d’emballage mal décontaminé 

en dépit de l’application des traitements phytosanitaires préconisés dans le cadre de la norme 

NIMP153, mais aussi à la faveur d’importations de bois d’eucalyptus pour la fabrication de pâte 

à papier et originaire de pays où il est présent (Australie, Nouvelle-Zélande - si la présence de 

l’espèce y est confirmée - et Amérique du sud). 

3.3. Possibilité d'établissement (dans la zone ARP) 

3.3.1.  Présence d'hôtes appropriés  

La filière eucalyptus forêt bois est peu développée en France métropolitaine (avec près 

de 2000 ha en France hexagonale et quelques centaines en Corse ; Source FCBA). En 

revanche, de nombreux eucalyptus ornementaux se trouvent en zones urbaines en particulier 

dans le sud-est de la France (comme à Nice). 

3.3.2.  Conditions climatiques  

À la connaissance des membres du groupe du travail, il n’existe pas de littérature 

scientifique précisant les tolérances climatiques de A. parviseta. Cet insecte se retrouve dans 

des climats tempérés avec des hivers relativement doux. Une approche corrélative de 

modélisation des tolérances climatiques de A. parviseta est disponible dans la section 3.4. 

3.3.3.  Ennemis naturels potentiels et/ou pratiques culturales pouvant empêcher/freiner 
l'établissement  

Aucun ennemi naturel, parasitoïde, prédateur ou pathogène n'est à l’heure actuelle 

connu sur A. truncata (Zondag, 1977) ce qui résulte probablement du nombre réduit d'études 

consacrées à cette espèce.  

Comme pour les autres insectes xylophages, l'abattage des arbres infestés (s'ils sont 

infestés debout) et l'élimination des produits d'abattage sont des pratiques culturales qui 

permettent théoriquement d'empêcher ou de freiner l'établissement de l’insecte, à condition 

que les infestations soient décelées suffisamment tôt. 

 

3.4. Définition des zones potentielles d’établissement  

Pour estimer les tolérances climatiques de A. parviseta, nous avons compilé l’information 

disponible sur les aires de répartition géographique de A. parviseta et de A. truncata dans la 

littérature scientifique. Nous avons considéré les deux espèces comme une seule entité afin 

d’éviter une sous-estimation des tolérances climatiques de A. parviseta. À partir de ces 

données, nous avons calculé le minimum et le maximum des valeurs de deux variables 

climatiques - c’est-à-dire (1) la température moyenne du trimestre le plus froid de l’année et 

(2) l’accumulation par l’insecte de chaleur annuelle mesurée en nombre de degrés-jours au-

                                                
3 FAO (Food and Agriculture Organization). (2019). International standards for phytosanitary measures 
No. 15. Regulation of wood packaging material in international trade. FAO, Rome (IT). 
https://www.ippc.int/en/publications/regulation-wood-packaging-material-international-trade-0/ 
(accessed on 10 May 2021). 
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dessus d’un seuil minimum de développement de 10 °C (base de données climatiques 

CHELSA, Brun et al., 2022) - extraites aux points de présence de chacune de ces deux 

espèces (Cf. Figure 4). Nous avons ensuite cartographié les régions de France qui se trouvent 

dans ces intervalles pour ces deux variables. Notre analyse suggère que la majeure partie de 

la France métropolitaine (hormis les zones de haute altitude) pourrait accumuler une chaleur 

annuelle suffisante pour un établissement de A. parviseta (Cf. Figure 5).  

Cependant, notre analyse suggère que seules les zones méditerranéennes et les 

régions atlantiques se situent dans l’intervalle de températures hivernales qui caractérise l’aire 

de répartition géographique de A. parviseta et de A. truncata (Cf. Figure 6). En conclusion, les 

zones méditerranéennes et la façade atlantique de la France métropolitaine sont 

probablement les régions les plus à risque pour un établissement de A. parviseta. 

L’établissement durable de A. parviseta est d’ailleurs avéré dans le sud-est de la France 

hexagonale et en Corse.  

 

 

Figure 4 : Points de présence de A. parviseta ou de A. truncata collectés dans la littérature 

scientifique afin d’estimer ses tolérances climatiques : les points sont colorés en rouge 

(signalements en Amérique du Sud, dans le sud-ouest du territoire européen, en Australie et en 

Nouvelle-Zélande). 
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Figure 5 : Régions de la France métropolitaine où l’accumulation annuelle moyenne de degrés-
jours (au-dessus d’un seuil minimum de développement de 10 degrés) est comprise entre le 

minimum et le maximum des valeurs de cette même variable extraites aux points de présence 
de A. truncata et de A. parviseta dans leur zone de distribution actuelle (colorées en vert). 
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Figure 6 : Régions de la France métropolitaine dont la température moyenne du trimestre le 

plus froid de l’année est comprise entre le minimum et le maximum des valeurs de cette mème 

variable extraites aux points de présence de Amasa truncata et de Amasa parviseta dans leur 

zone de distribution actuelle (colorées en vert). 

 

Les sources d’incertitude de ces estimations sont les suivantes : 

(1) Les approches corrélatives de modélisation bioclimatique se basent sur des données de 

présence (et parfois d’absence) des espèces. Étant donné que l’aire de répartition 

géographique d’une espèce dépend de contraintes qui ne sont pas seulement 

climatiques - par exemple des interactions avec d’autres espèces (plante-hôtes, 

prédateurs, compétiteurs, etc.), la structure du paysage, les activités humaines ou 

encore la présence de barrières géographiques - elle ne reflète, dans la plupart des cas, 

qu’un sous-ensemble de ses tolérances climatiques. Cette source d’incertitude est 

considérée comme modérée pour A. parviseta et A. truncata étant donné leur 

oligophagie, l’invasion actuelle de plusieurs continents, et une connaissance 

relativement bonne de leurs aires de répartition géographique.  

(2) Une température arbitraire de 10 °C a été utilisée comme seuil minimum de 

développement lors du calcul de l’accumulation annuelle de chaleur mesurée en degrés-
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jours. Ce seuil arbitraire est relativement classique dans l’étude de la phénologie des 

insectes quand le seuil minimum de développement n’est pas connu avec précision 

(Nufio et al., 2010 ; Orlova-Bienkowskaja and Bieńkowski, 2022). Cette source 

d’incertitude est également considérée comme mineure pour A. parviseta et A. truncata 

car d’autres modèles préliminaires utilisant des seuils différents (8 et 12 °C) ont été 

ajustés et donnent des résultats extrêmement similaires (résultats non montrés). 

(3) Les modèles bioclimatiques sont ajustés avec des données climatiques disponibles à 

haute résolution et au niveau mondial. Ces données climatiques décrivent les grandes 

tendances climatiques à l’échelle de la planète sur les dernières décennies et doivent 

donc être interprétées avec précaution (Rodríguez-Rey & Jiménez-Valverde, 2024). De 

même, ces données ne reflètent pas les conditions microclimatiques qui pourraient 

localement favoriser l’établissement d’une espèce dans un site particulier (par exemple, 

la proximité d’un fleuve, une zone ombragée ou ensoleillée, les zones urbaines, un 

champ irrigué, etc.). Dans le cas de A. parviseta, les zones urbaines, notamment celles 

qui sont caractérisées par une haute densité de plantes-hôtes, devraient être 

particulièrement surveillées car elles peuvent offrir des températures plus clémentes. 

(4) Les variables climatiques utilisées pour estimer la compatibilité climatique de la France 

ont été sélectionnées sur la base de dire d’expert. Malgré une justification biologique de 

ce choix, le groupe de travail ne peut écarter l’hypothèse que d’autres variables 

bioclimatiques reflètent mieux la biologie de A. parviseta. Cependant, dans un souci 

d’éviter une sous-estimation du risque, le GT a préféré travailler, dans une approche, 

avec peu de variables et avec une approche d’enveloppe climatique qui amène, le cas 

échéant, à surestimer le risque (Carpenter et al., 1993). De même seules des données 

de températures ont été considérées car les précipitations peuvent être de mauvais 

prédicteurs de l’aire de répartition potentielle d’insectes xylophages qui passent une 

grande partie de leur cycle de vie sous l’écorce des arbres (Anses, 2023). 

 

3.5. Capacité de dissémination (dans la zone ARP)  

3.5.1.  Moyens de dissémination (naturelle et assistée)  

Aucune donnée sur la capacité de vol des femelles n’a été identifiée. Le piégeage de 

l’insecte dans la déchetterie d’Antibes est probablement dû aux plants d’eucalyptus amenés 

par des particuliers ou des collectivités 

3.5.2.  Magnitude de la dissémination potentielle  

Aucune information n’est disponible. 

 

3.6. Conséquences potentielles (dans la zone ARP)  

3.6.1.  Impact économique (production agricole, forestière, horticole) 

Comme indiqué précédemment, les données sur les plantations d’eucalyptus en France 

métropolitaine (environ 2000 hectares de Eucalyptus gundal principalement ainsi que de E. 

gunnii en France hexagonale et quelques centaines d’hectares en Corse ; source FCBA), 

montrent que les superficies sont faibles (du fait d’une absence de filière de valorisation et 

d’une crainte croissante pour le risque d’incendie). 
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Les symptômes liés à l’infestation des plantes hôtes se manifestent par un 

dépérissement des rameaux (diamètre de 5 à 8 cm) des arbres infestés. Les dégâts sont donc 

limités. 

Comme les A. « truncata » capturés en Australie, au Brésil, en Argentine, au Chili, en 

Uruguay, en France, au Portugal et en Espagne, sont maintenant identifiés comme A. 

parviseta, les informations disponibles à ce jour dans la littérature et qui portent sur Amasa 

"truncata" dans ces différents pays concernent selon toute vraisemblance A. parviseta. 

Cependant, ceci n’est pas établi pour la Nouvelle-Zélande où il n’est pas prouvé que A. 

parviseta soit l’espèce présente. 

Citant différents auteurs, Fletchmann et Cognato (2011) rapportent qu'en Australie, A. 

truncata infeste essentiellement des Eucalyptus vivants et sur pied. Zondag (1977) signale 

également des infestations d'A. truncata sur Myrtacées vivantes en Nouvelle-Zélande (Cf. 

section 3.1.3. Plantes-hôtes). Cependant, les arbres stressés semblent privilégiés et les 

nouvelles infestations commencent souvent dans des zones blessées des arbres. En 

Nouvelle-Zélande, A. truncata infeste aussi le bois mort (Zondag 1977). Globalement, l'insecte 

apparaît plutôt comme un ravageur secondaire opportuniste que comme un tueur d'arbres. Il 

pourrait cependant représenter un certain danger pour la santé des arbres, notamment à 

cause de sa capacité à transporter et inoculer diverses espèces de champignons. Si A. 

truncata infeste aussi certaines Fabaceae (Acacia spp., Albizzia spp.) et Pinaceae (Pinus 

radiata ; Pseudotsuga menziesii) en Nouvelle-Zélande (Zondag 1977), il semble que les 

dégâts soient observés uniquement sur bois morts et bois coupés de ces essences.  

Par ailleurs, les galeries qui peuvent atteindre une profondeur de 4,5 cm dans l'aubier 

affectent les propriétés mécaniques du bois infesté. Enfin, les champignons associés aux 

insectes pourraient noircir le bois au voisinage des galeries et des chambres où se 

développent les stades immatures. 

3.6.2.  Impact en jardin, espaces végétalisés et infrastructures (JEVI)  

A priori, l’impact est également limité. Il existe peu d’eucalyptus sur le territoire ; des 

arbres sont concentrés dans le Sud-Est et sur la façade Atlantique (zones urbaines). 

Cependant, A. parviseta pourrait menacer des arbres à valeur patrimoniale en JEVI, en 
particulier des sujets vieillissants et affaiblis. 

 

3.7. Conclusion 

La présence récurrente de galeries d’A. parviseta sur des eucalyptus, hébergeant des 

individus vivants de différents stades, constitue pour le GT la preuve que l’espèce s’est établie 

dans le sud-est (en région PACA et en Corse). 

L’analyse des données climatiques dans les zones d’occurrence de A. parviseta et de 

A. truncata dans le monde suggère que les zones méditerranéennes et atlantiques de la 

France métropolitaine sont les principales zones favorables à l’établissement de l’insecte. Le 

GT et le CES jugent, par conséquent, la capacité d’établissement très forte avec une faible 

incertitude dans la zone ARP. 

Enfin, l’impact de l’insecte sur eucalyptus est jugé très faible avec une faible incertitude. 
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MOTS-CLÉS 

Amasa parviseta, Amasa near truncata, Curculionidae, scolyte, insecte, plante, organisme 

nuisible, catégorisation. 

Amasa parviseta, Amasa near truncata, Curculionidae, bark beetle, insect, plant, pest, 

categorisation. 
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